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RESTAURANT SCOLAIRE  
affaires.scolaires@freneuse78.fr 

01.30.98.97.94 
 
 

 

 

 
 
L’inscription au restaurant scolaire entraîne l’acceptation du présent règlement établi par la 
municipalité. 
 

Article 1 : Inscription au restaurant scolaire 
 
La restauration scolaire n’est pas un service obligatoire. Les enfants qui fréquentent le restaurant 
scolaire, même à titre exceptionnel, doivent impérativement être inscrits auprès du service des affaires 
scolaires. 
Aucun enfant ne sera accepté au restaurant scolaire sans cette formalité. 
L’inscription est obligatoirement annuelle, des modifications seront possibles via le portail famille ou 
par mail au service des affaires scolaires.  
Des informations vous seront données lors du dépôt des dossiers d’inscriptions en mairie. 
 
L’inscription annuelle établie avant le 16 août, est valable de septembre à août de l’année suivante.  
Le dossier peut être déposé en mairie ou envoyé par mail à : affaires.scolaires@freneuse78.fr  
 
 
Conditions d’inscription :  

- Fréquenter les écoles maternelles ou élémentaires de FRENEUSE (78840) et l’accueil de loisirs. 
- Être à jour des paiements.  
En cas de problème lié avec des impayés communaux (Alsh, étude surveillée, restaurant scolaire 
et autres), il sera demandé aux familles de régler en amont les repas en CB ou espèces en mairie 
auprès des affaires scolaires.  

 
Les enfants non-inscrits ne seront pas admis. 

 Les inscriptions occasionnelles doivent-être effectuées avant le Lundi 15h30 de la semaine 
précédente, auprès du service affaires scolaires de la mairie par mail ou sur le portail Famille. 

 
 

Article 2 : Facturation et paiement 
 
Les factures sont établies entre le 5 et 8 de chaque mois en jour ouvré.  Elles sont disponibles sur le 
portail Famille jusqu’au dernier jour de chaque mois.  
Exemple : facturation des repas pris en septembre, la facturation sera en ligne entre le 5et 8 octobre et 
à régler au plus tard le 31 octobre. Passé ce délai, aucun règlement ne pourra être accepté en mairie. 
Pour les factures non réglées, un avis vous parviendra via le Trésor Public. 
 

COMMUNE DE FRENEUSE 

AVENANT AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
DU RESTAURANT SCOLAIRE 
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RESTAURANT SCOLAIRE  
affaires.scolaires@freneuse78.fr 

01.30.98.97.94 
 
Un mail de rappel pour les factures en attente est envoyé entre 5 et 7 jours avant la date limite 
d’encaissement. 
 
Le paiement peut se faire en ligne sur le portail Famille et en mairie : par Carte Bancaire, par chèque 
libellé à l’ordre de la « Régie centrale de Freneuse » ou en espèces (avec l’appoint) remis en main 
propre à l’agent chargé du service des affaires scolaires. 
 
En cas de difficultés financières passagères ou imprévues, les parents sont invités à contacter le service 
Affaires Scolaires et le CCAS.  
 

Article 3 : Absences 
 
Toute absence non déclarée avant le Lundi 15h30 de la semaine précédente, auprès du service 
affaires scolaires de la mairie par mail ou sur le portail Famille, sera facturée. 

Pour toute absence d’une seule journée, même justifiée, elle vous sera facturée : jour de carence. 
Les absences seront exceptionnellement justifiées dans les cas suivants :  

  
- Absence de l’enfant due à une maladie : la mairie doit en être avisée dans les 24heures. Ces 

jours de maladie seront notifiés sur la facture comme justifiés. 
- Grève des Professeurs des Écoles : les parents doivent impérativement avertir la  
Mairie de l’absence de leur(s) enfant(s) 24 h avant le jour de grève. 
- Les absences imputables à une décision de l’école ou de l’Éducation Nationale : 
 Absences des enseignants, fermeture de classe... Les familles doivent informer le service des 
affaires scolaires au plus tard 24h avant la première journée concernée. 
En cas de fermeture administrative, le service annule automatiquement les repas sur la 
période concernée. 
- Sorties scolaires : Les directeurs sont invités à communiquer au service des affaires 

scolaires les sorties afin d’annuler l’inscription cantine.  
Pour toute sortie annulée la veille ou le matin même, les enfants garderont leur pique-nique et le 
consommeront avec leur enseignant en classe. 
 

Le Maire    
Ghislaine HAUETER  
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